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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-84489

Département(s) de publication : 60
 Annonce n° 24-84489

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Syndicat Mixte du Département de l'Oise (60)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20006761900011N° National d'identification : 
Lacroix Saint OuenVille : 

60610Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

60Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Conception et réalisation d'un parcours de visite pour le centre de valorisation Intitulé du marché : 
énergétique de Villers-Saint-Paul

72000000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

conception et la réalisation d'un parcours de visite pour le centre Description succincte du marché : 
de valorisation énergétique de Villers Saint Paul, comprenant notamment : -Conception de 
l'aménagement des lieux -Travaux d'aménagement (démolition et reconstruction d'une partie de la 
salle d'exposition) -Conception de la scénographie et d'outils de communication

1-Prix des prestations : 50 % 2-Valeur technique : 50 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Le marché a été attribué à la société STUDIO AD-HOC, situé au 131 avenue Joffre 93800 EPINAY-SUR-
SEINE

17/07/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-84489
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-84489
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